
 

 

 

 

 

    

 

 

 

Institut national de la santé et de la recherche médicale 

 Responsable du pôle d’expertises collectives F/H  

 

L’Inserm est le seul organisme public français entièrement dédié à la recherche biologique, médicale et en santé des 
populations. Il dispose de laboratoires de recherche sur l’ensemble du territoire, regroupés en 12 Délégations Régionales. 
Notre institut réunit 15 000 chercheurs, ingénieurs, techniciens et personnels administratifs, avec un objectif commun : 
améliorer la santé de tous par le progrès des connaissances sur le vivant et sur les maladies, l’innovation dans les traitements 
et la recherche en santé publique. 

Rejoindre l’Inserm, c’est intégrer un institut engagé pour la parité et l’égalité professionnelle, la diversité et l’accompagnement 
de ses agents en situation de handicap, dès le recrutement et tout au long de la carrière. Afin de préserver le bien-être au 
travail, l’Inserm mène une politique active en matière de conditions de travail, reposant notamment sur un juste équilibre 
entre vie personnelle et vie professionnelle. 

L'Inserm a reçu en 2016 le label européen HR Excellence in Research et s'est engagé à faire évoluer ses pratiques de 

recrutement et d'évaluation des chercheurs. 

Emploi 

Poste ouvert aux 

candidats  
☒ Agents fonctionnaires de l’Inserm par voie de mobilité interne 

☒ Agents fonctionnaires non Inserm par voie de détachement 

☐ Agents contractuels par voie de CDD 

 

Catégorie A 

Corps IR - Ingénieur de Recherche 

BAP  J 

Emploi-Type Responsable de l’administration et du pilotage 

RIFSEEP (régime 

indemnitaire 

fonctionnaire) 

Fonction :  Responsable de domaine fonctionnel et pilotage/expertise 

Domaine : Accompagnement de la recherche 

Groupe :  2 

Structure d’accueil 

Structure  INSTITUT THEMATIQUE SANTE PUBLIQUE – Pôle Expertises collectives 

 

A propos de la 

Structure  

Rattaché à l’Institut thématique Santé Publique (ISP), le pôle d’Expertises Collectives de 

l'Inserm (environ 10 personnes) a pour mission d’apporter un éclairage scientifique indépendant 

sur des questions de santé publique, dans une perspective d’aide à la décision. Il répond aux 

demandes d’institutions (comme les administrations de la santé, les agences sanitaires, ou les 

organismes de protection sociale) souhaitant disposer des données récentes issues de la 

recherche, utiles à leurs processus décisionnels et la mise en place de politiques de sante 

publique basée sur les faits scientifiques.  

Développée par l'Inserm depuis 1993, l’expertise collective constitue une procédure spécifique 

et reconnue d'évaluation des connaissances scientifiques existantes qui permet de mobiliser les 

compétences et le savoir-faire de la communauté scientifique. 
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Les rapports d’expertise collective, publiés sous la forme d’ouvrage et de synthèse, traitent 

d’importantes questions telles que santé et environnement, santé au travail, vieillissement, 

nutrition, conduites addictives, handicaps... 

 

Directeur  Robert BAROUKI 

 

Adresse 8, rue de la croix Jarry – 75013 PARIS 

 

Délégation 

Régionale 
ADMINISTRATION DU SIEGE 

Description du poste 

Mission principale : 

 

• Garantir la qualité scientifique des expertises collectives et la rigueur de leur mise en œuvre dans le cadre de la 

procédure d’expertise assurant indépendance scientifique, transparence et éthique ; 

• Faire évoluer l’offre et les méthodes de travail du pôle, en fonction des développements technologiques, 

organisationnels et institutionnels du domaine ;  

• Organiser la diffusion des expertises auprès des cibles institutionnelles, et leur médiatisation en lien étroit avec le 

service de presse de l’Inserm ; 

• Entretenir et développer le lien entre le monde scientifique et les institutionnels, décideurs et acteurs dans le champ 

de la santé publique ; 

• Renforcer la place des expertises collectives Inserm dans le paysage des expertises sanitaires en France, et pour 

certaines au niveau européen. 

 

 

Activités principales : 

 

• Encadrer les ressources humaines et gérer les budgets du pôle ; 

• Instruire avec le commanditaire les demandes d’expertise : cadre et périmètre ; 

• Superviser la mise en place de la procédure d’expertise ; 

• Superviser la constitution et les réunions du groupe pluridisciplinaire d’experts, choisis pour leurs compétences, leur 

complémentarité des approches et leur indépendance ; 

• Veiller à la clarté, au didactisme et à la qualité rédactionnelle des textes des expertises collectives ; 

• Préparer les opérations de communications en lien avec le Département de l’Information Scientifique et de la 

Communication de l’Inserm ; 

• Assurer, de manière adaptée, la diffusion et la promotion des expertises collectives auprès des publics concernés 

(scientifiques, institutionnels, acteurs de la santé, associations de patients…) : rapports, réunions de restitution, 

organisation de colloque, communications orales etc. ; 

• Participer au comité de pilotage de l’ISP, consolider les liens avec les autres pôles de cet institut et assister la 

direction dans les réflexions et les choix stratégiques de la structure. 

 

 

Spécificité(s) et environnement du poste : 

 

• Pas de contrainte particulière 
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Description du profil 

Connaissances : 

  

• Solide culture scientifique pluridisciplinaire : disciplines médicales, sciences humaines et sociales, santé publique ; 

• Organisation et procédures des expertises scientifiques et sanitaires en santé, en France et à l’étranger ; 

• Organisation et fonctionnement de l’Inserm, et des organismes de recherche en général ;  

• Expérience dans le milieu de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche (ESR) ; 

• Modalités de transfert des connaissances s’inscrivant dans les démarches d’aide à la décision publique ; 

• Enjeux de la décision publique en santé. 

 

Savoir-faire : 

 

• Manager et animer un groupe de travail pluridisciplinaire ;  

• Evaluer les attentes, les enjeux et les besoins de commanditaires ; 

• Identifier les questions stratégiques ou sensibles et les faire remonter à la direction de l’institut ; 

• Développer et animer un réseau de partenaires ; 

• Communiquer, diffuser l’information, s’exprimer en public ; 

• Adapter ses écrits aux différents publics visés ; 

• Excellent rédactionnel ;   

• Très bon niveau d’anglais ; 

• Gérer les priorités et maîtriser des délais d’une structure. 

 

 

Aptitudes : 

 

• Goût pour le travail en partenariat ; 

• Aptitude à établir et entretenir une relation de confiance avec les commanditaires, les experts ; 

• Aisance relationnelle ; 

• Organisation et rigueur ; 

• Esprit de synthèse ; 

• Intérêt pour les questions d’actualité en santé et de la recherche médicale. 

 

 

Expérience(s) souhaité(s) : 

 

• Expérience professionnelle solide dans un domaine faisant appel à des compétences proches 

 

 

Niveau de diplôme et formation(s) : 

 

• Doctorat en sciences (santé publique, sociologie, sciences biomédicales…) 

 

Informations Générales  

Date de prise de 

fonction 
Dès que possible 

Durée (CDD et 

détachements) 

12 mois                   

Renouvelable :  ☒ OUI          ☐  NON 

Temps de travail  • Temps plein 

• 38H30 
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Activités 

télétravaillables  

☒ OUI *                 ☐  NON 

* « 1 à 3 jours/semaine maximum sur accord du responsable hiérarchique » 

 

Rémunération  • Fonctionnaires : selon les conditions statutaires (grille indiciaire et IFSE correspondant à 

l’emploi) 

• Selon les grilles de la fonction publique et en fonction de l'expérience professionnelle sur des 

postes de niveau équivalent. 

 

Avantages  • 32 Congés Annuels et 13 RTT 

• Restauration collective subventionnée sur place  

• Comité d'action sociale (prestations sociales, culturelles, sportives) 

• Transports publics remboursés partiellement 

Modalités de candidature 

Fonctionnaires 

Inserm  

• Vous devez constituer un dossier en ligne via l'application Gaia de l'Inserm accessible à 

l'adresse https://www.gaia2.inserm.fr/login 

• La connexion à Gaia se fait avec les identifiants de votre compte prenom.nom@inserm.fr 

Fonctionnaires 

non Inserm 

• Vous devez créer un compte sur l’application Gaia de l'Inserm accessible à l'adresse 

https://www.gaia2.inserm.fr/login 

• Précisez vos corps, grade, indice majoré et régime indemnitaire annuel brut 

Contractuels  • Veuillez déposer votre candidature via le lien suivant : https://inserm.softy.pro/offres 

• Précisez vos prétentions salariales 

• Attention : le traitement des candidatures adressées par d'autres canaux n'est pas garanti 

Pour en savoir +  

 

• Sur l’Inserm  

• Sur la politique handicap de l’Inserm : emploi.handicap@inserm.fr 

• Sur l’engagement de l’Inserm en faveur de la parité et l'égalité professionnelle  

 

https://www.gaia2.inserm.fr/login
mailto:prenom.nom@inserm.fr
https://www.gaia2.inserm.fr/login
https://inserm.softy.pro/offres
https://pro.inserm.fr/
mailto:emploi.handicap@inserm.fr
https://pro.inserm.fr/rubriques/linstitut/parite-et-egalite-professionnelle/parite-et-egalite/parite-et-egalite-professionnelle-a-l-inserm

